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Paris, le 21 octobre 2009 

 

 

 

R A P P O R T   M O R A L 

64ème ASSEMBLEE GENERALE 

Le 21 Octobre 2009 
 

L’effectif de notre section est de 297 adhérents. Le Quorum pour la tenue de notre A.G. est 

de 10% des effectifs soit : 30 adhérents y compris les procurations reçues. 

A ce jour 23 procurations ont été recensées. Notre assemblée est composée de : 23 

personnes. Ce qui correspond  a un total de : 46 

Le quorum est atteint notre assemblée est validée. 

 

La saison 2008-2009 s’achève sur un bilan satisfaisant : 

 

 Le bilan des nuitées de Valloire fait apparaître une fréquentation en nette hausse : 

1.343 nuitées cette saison contre 1.111 la saison dernière. 

 

 Quant à l’occupation des Tines, 18 contrats de location ont été établis sur la saison. 

Cette baisse  sensible par rapport à la saison dernière est lié à l’effondrement du 

plafond suite à un problème de structure du bâtiment. 

 

 Le nombre d’adhésions continu sa progression depuis la saison 2006/07 portant nos 

effectifs de 283 à 297 adhérents. 

 

 Le Challenge Jean Lavigne 2008 a connu un  succès, pour son 10ème anniversaire. 

 

 La situation financière est toujours favorable, tout en ayant investi considérablement 

dans le chalet de Valloire, nos comptes étant créditeurs d’environ 14.000 euros (hors 

prêt bancaire) tout en sachant que nous avons investi à ce jour 16 500€ dans la 

cuisine et 14 500€  dans la salle de bain. 

 

…/… 
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La saison 2008-2009 au Chalet de Valloire 
 

Nous attendions depuis plusieurs années la signature du bail pour démarrer les projets 

ambitieux que nous avions pour notre chalet. Les nouvelles relations que nous entretenons 

avec Christian GRANGE (maire de Valloire) nous ont permis d’obtenir leur accord pour le 

début des travaux en ayant la garantie d’une signature du bail en 2009.  

Cette initiative a été bénéfique puisque nous avons gagné une année sur les travaux. Nous 

venons de signer  la semaine dernière un nouveau bail pour une durée de neuf ans. 
 

Nous avons donc débuté les travaux de la cuisine au mois de mai 09. Nous avons fait refaire 

un ourdi béton, repris l’intégralité des murs et du plafond, installé une cuisine équipée et 

changer tout l’électroménager, cuisinière et réfrigérateur.  
 

                                    Mi-juillet, ces travaux étaient achevés. 
 

Courant du mois d’août nous débutions les travaux préparatoires pour la salle de bain, et 

début septembre, le gros œuvre. Toute la zone de la future Salle de bain été détruite pour 

reprendre l’intégralité des évacuations et ré agencer cette surface.  

Ces travaux ont repris le 10 octobre pour les finitions, pose de carrelage, pose des cloisons 

de douches et des lavabos et devraient s’achevés début novembre.  
 

                    La réouverture du chalet aura lieu le samedi 12 décembre 09. 
 

Je voudrai remercier et citer les quelques bénévoles qui ont permis, à ce jour, la réalisation 

de ces travaux : Yvon TOURRET – Jacques SAUVANET – Marcel DAUMAREZ - Christian 

JOUETTRE – Patrice LOUEIL  - Jacques DI MEO – Philippe BERNARD – Thierry FAURE – Michel 

LASNE – Michel CHANTEBEL – Philippe BELLAMY – Alain LOPEZ et tout particulièrement trois 

femmes, Mylène HORTA – Isabelle DESJARDINS et Anne LOPEZ pour leur participation. 

Yvon TOURRET responsable de ces travaux au sein de notre section s’est tout 

particulièrement investi dans ces projets. Ses 28 jours de congés ont été passés à Valloire 

pour la réalisation des travaux. Je voudrai personnellement et au nom du club lui faire part 

de toute notre reconnaissance (et je vous demande de l’applaudir). La section Ski et 

Montagne lui remettra prochainement un cadeau en remerciement de son engagement. 

 

Le nouveau bail prévoit un doublement du loyer de 3150 € à 6300€. Cette augmentation 

nous l’avions anticipé lors de la dernière Assemblée générale avec une légère 

augmentation du prix des nuitées. Nous compenserons, au niveau de la section, la 

différence lors de l’échéance du prêt des TINES en août 2010. Celle-ci doit  nous libérera 

d’une charge annuelle d’environ 7500€. 

Concernant les tarifs 2010-11 qui vous seront soumis ce soir. Nous ne souhaitons pas les 

augmenter pour conserver un écart significatif avec les semaines promotionnelles qui 

peuvent être proposées dans la station de Valloire. En contre partie nous augmenterons 

légèrement les cotisations et nous réduirons l’écart entre l’adhésion été et hiver.  

 

Pour la saison 2009/10 nous attendons la nouvelle convention avec les remontées 

mécaniques de Valloire. Nous ferons paraître sur le site de notre section les conditions dans 

lesquelles vous pourrez acheter vos forfaits. 

Valloire a mis en place, depuis deux saisons, un système d’achat anticipé de « forfait-saison » 

qui permet à leurs détenteurs de skier toute la saison pour le prix habituel d’un forfait 

semaine. Pour cette saison, ce forfait a été reconduit  au prix de 199€. 0ffre valable jusqu’au 

15 novembre 09. 

 



 

 3 

Nous vous rappelons que les réservations sont ouvertes depuis le 1 octobre sur le site internet 

de notre section. Concernant les réservations lors des permanences le mercredi soir, elles 

débuteront à partir du 21 octobre 09.  

Afin de lever certaines ambigüités nous souhaitons préciser que la seule priorité concernant 

les réservations dans nos différentes structures, est la date de réservation, via notre site ou 

par échange de courriel suivi de la confirmation par le versement d’arrhes toute autre forme 

de priorité sera exclus tant que cette équipe dirigeante sera en place. 
 

Les appartements aux Tines 
 

Le planning d’occupation des tines était bien rempli pour cet été, lorsque le plafond du hall 

d’entrée s’est effondré. 

Nous avions trois semaines pour faire intervenir la SNCF, pour engager les travaux de 

réparation. Ce délai semblait irréalisable et plusieurs locataires prirent la décision de se 

reloger dans d’autres structures. 

Grace à la pugnacité de certains élus du CER de Chambéry, les travaux furent entrepris par 

la SNCF le 6 juillet et nous permettaient de rouvrir les appartements le 18 juillet 09. Nous avons 

perdu six  semaines de location mais compte tenu de l’ampleur des dégâts nous pouvons 

considérer que les conséquences ont été limitées. 

Il nous reste l’embellissement à faire prendre en charge par la SNCF. La partie est loin d’être 

gagnée. Nous allons malgré tout entreprendre les démarches avec le CER de Chambéry. 

Nous souhaitons fortement que les personnes ayant été obligées de ce reloger continues de 

nous faire confiance et reviennent dans nos installations dès l’année prochaine. 

 

Certains contrats de souscriptions passés avec les adhérents pour le financement des Tines 

sont toujours en cours. Les titulaires de bons non utilisés peuvent continuer bien évidemment 

à en bénéficier contre des séjours aux Tines ou à Valloire.  

Nous allons faire parvenir, prochainement, un courrier à tous les titulaires afin de faire un 

point de leur situation financière par rapport à notre section. 
 

Notre situation financière et la comptabilité de la Section 
 

Sont saines et satisfaisantes. Le bilan pour la saison 2008-2009 est en excédent 

d’environ 14.000 euros, correspondant pour l’essentiel à la provision pour la fin des travaux 

de Valloire. 

Nous lirons tout à l’heure les conclusions de Monsieur DEJARDIN qui a vérifié notre 

comptabilité, ce dont nous le remercions chaleureusement. 
 

Malgré tout les travaux ne sont pas terminés et nous auront rapidement besoin de fonds pour 

débuter la saison. Nous vous demandons donc de renouveler rapidement vos cotisations et  

d’anticiper vos réservations dans nos différentes structures. 
 

L’Equipe Compétition 
 

Pour la saison 2009/10 l’équipe compétition sera composée de 7 compétiteurs :  

EZMIRO Kendy – CHATELAIN Vincent – DESORMIERE Jérémy – RONOT Jérôme – NGUYEN 

Edouard – ANDRE Stanislas. 
 

La plupart des membres de cette équipe sont présents ce soir. Thierry FAURE vous les 

présentera lors de son rapport d’activité de l’équipe compétition. 

C’est avec regrets que nous voyons partir la seule femme membre de cette équipe. Il est 

urgent que les femmes cheminotes puissent également faire de la compétition de Ski. Nous 
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vous sollicitons tous pour nous aider dans notre recherche. Sur notre site internet nous 

lancerons un appel dans ce sens. 
 

Site Internet  
 

Le site de  la section Ski et Montagne va débuter sa deuxième saison  et remporte un franc 

succès puisque a ce jour il a été visité par plus de six cents personnes.  

Je voudrai remercier Jacques SAUVANET qui a crée ce site mais qui en plus investi 

énormément son temps pour le faire vivre.  

Cette année nous comptons faire vivre la partie compétition. Nous ferons paraître 

régulièrement les courses auxquelles participent nos coureurs et leurs résultats. 

Jacques SAUVANET réside à MILLAU. Cet éloignement ne lui permet pas d’être présent pour 

les réunions de bureau de la section ski, mais les systèmes de communication actuels 

permettent une parfaite collaboration.  Cette année, il sera coopté au sein du bureau en 

tant que responsable de ce site internet. 
 

 

Sur notre site vous pouvez y trouver les dernières nouvelles – des flashs infos – des albums 

photos (dernier travaux de Valloire etc.) accéder aux plannings des Tines et de Valloire et 

surtout faire vos réservations.  

Ce site est mis à jour, pendant la période hivernale, tous les mercredi soir, mais n’est qu’a 

titre indicatif. Les réservations doivent être confirmées par le bureau de notre section. 
     

                       Adresse du site : http://scpo.ski.montagne.free.fr/ 
 

En conclusion 
 

Les résultats de la saison 2008-2009 confirment la bonne santé de la Section SKI & 

MONTAGNE du S.C.P.O.  
 

La pérennité  dans notre chalet de Valloire est au moins assurée pour neuf ans. Nous avons 

réussis, grâce à une vingtaine de nos adhérents, à réaliser nos projets de travaux à Valloire. 

Les réservations aux TINES et à VALLOIRE ont commencé et le taux de remplissage laisse 

présager une bonne saison, si la neige est de la partie. 

Le S.C.P.O. Général vient de fêter ses 90 ans le 17 octobre 09. La section Ski et montagne 

fête sa 64ème année. Tout montre que nous avons encore de belles années devant nous et 

de nombreux projet que nous vous dévoilerons l’année prochaine.  

Nous tenons à votre disposition, ce soir, des billets de tombola pour les 90ans du SCPO au prix 

de 3€. De nombreux lots restent à gagner. Nous vous sollicitons  massivement à contribuer de 

cette manière à la vie de notre association le S.C.P.O. Général, et je tiens à remercier Guy  

COSTES (Président) pour sa présence ce soir. 
 

                                                                          * * * 
 

Je vous remercie tous, au nom du Comité Directeur sortant, de l’attention que vous avez 

bien voulu nous accorder, et vous souhaitons à tous « Bon ski, bonne Neige » en espérant 

que cette nouvelle saison soit aussi bénéfique pour la Section que pour vous-même. 

Nous vous convions à regarder un montage vidéo sur la réalisation des travaux de Valloire 

en attendant de lever un verre pour fêter la pérennité de notre section.  
 

Pour le Bureau de la Section SKI & MONTAGNE, 

Alain LOPEZ 
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